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Monsieur le President,

permettez moi tout d'abord de vous fdliciter pour votre accession 2r la Presidence de notre

quatrieme Reunron des E,tats parties au Programme d'action des Nations unies en vue de prdvenir,

combattre et eliminer le commerce il l icite des armes l6geres sous tous ses aspects. La France est

heureuse de travaiiler sous votre haute direction'

permettez moi 6galement, comme unique 6lement d'ordre gen6ral, d'indiquer que la France a

transrnrs au secretariat son rapport national de mise en ceuvre du programme d'action' que les

d6legations pourront consulter sur le site internet Bureau des affaires du d6sarmement des Nattons

Unies.

Monsieur le President,

La question du controle des frontidres dans la lutte contre le commerce illicite des ALPC est

essentielle. Elle renvoie d la question du controle des flux 2r laquelle la France s'est particulierernent

interessee.

La France a plus particulidrement choisi de concentrer ses initiatives ces dernieres ann6es sur

la voie a6rienne, car la voie aerienne repr€sente I 'essentiel des trafics d'arnes l6geres, qu'elle est plus

chere et moins volumineuse qu'un transport par voie maritime ou tenestre, mais plus discrete, plus

rapide et plus sirre.

par des subterfuges connus, de changement de plans de vol, de documents falsifies, les

compagnies aeriennes participant aux trafics contournent les contrdles. Elles y parviennent d'autant

mieux qu,un certain nombre de pays n'en ont pas les moyens. Les organisations internationales

chargeei de la r6gulation, n'ont pui d. pouvoir reel pour faire appliquer leurs reglements aux autorites

nationales.

Ces compagnies se situent souvent a la fois sur le crdneau du fret aerien illicite du

contournernent d'embargos, et sur le cr6neau l6gal du transport d'aide humanitaire, de troupes et de

materiel pour les operations de maintien de la paix.

C'est pourquoi, les mecanismes proposes par la France au sein de I 'Arrangement de Wassenaar,

de I 'OSCE et de I 'Union europ6enne reposent sur trois principes :

- le premier et celui de la coop6ration, de l '6change d'informations et d'une bonne connaissance

mutuelle entre les autorit6s responsables du contr6le aux frontieres, douanes, police'

gendarmerie, armde, garde-cotes, et plus particulidrement des points de contacts et des

interlocuteurs competents. Ces dchanges et cette cooperation sont bien sfrr egalement

n6cessaires au niveau sous-regional. En effet, le manque de communication voire de

coop6ration, le deflcit de partage de l ' information est I 'une des principale fail les qu'exploitent

les trafiquants d' arrnes.
- le deuxieme est le dialogue avec les operateurs priv6s, chargeurs et transporteurs. Leur

responsabilisation est tout aussi importante que celle des Etats.

- les controles. enfin, sont bien s0r n6cessaires, celui des cargaisons, celui des documents, st

possible en les ciblant sur la base de renseignements'

Ces trois principes valent aussi bien pour les transports par voie terrestre, ntarit ime et aerlenne'

Ainsi, c'est en compliquant ces trafics, en reduisant les gains financiers qui sont retires des

trafics que pourra 6tre reduite iu rone grise au sein de laquelle ceuvrent les trafiquants d'armes, les

acteurs non-etatiques, les mouvements terroristes, ou le crime organis6,.

Je vous remercie.


